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~opos~tion de règlement d~ Conseil concernant la ~uspension 
de 1' application des. dispo~i tions prévoyant la fixation à 
lv.avance des prélèv~ments et des restitutions ·dnns les 
différents secteurs de 1 1 organisation c_,ommun\9 d~s T!larchés. . . 
Dans les différents secteurs soumis àlbrganisation commune . 
d·es marché? pour lesquels· une fixat~.on à l '-avance. du prélèvement 
ou de la ·restitution ou de l'un et l'autre est décidée, aucune 
limitation de la possibilité pour les opé.rat~urs économiques 
intéressés de recourir à ces mécanismes n'est prévue. 
L'expérience a cependant montré que cette latitude laissée 
aux· intéresses pouvait dans certai.ns ca_; avoir·· des consé
quences préjudi-ciàbles pour l' équ~ libre du ·mar.ché notamment 
lorsque ceùx-ci venaient à faire e.ppel -à ·la procédu.:r-e ds la 
p.:r-éfixa.tiozi' non pas tant po_ur pouvoir être cert .. ain· du montant 
à ~ayer ou à· recevoir en vue de passer un contrat déterminé, 
mais a.fizi de benéficier d'un mon":c:.nt qui, à· un moment donné, 
leur paraît avantag(n:.x. Ce mode· d'utilisation peut en effet 
porter sur des quantités trè~ importantes. 
Lorsque· de telles situations·· se sont présentées dans le 
passé, il est alors apparu qtie l'impossibilité de .rfagir avec 
pr-Omptitude constituait une lacun~ gre..ve de la réglementation 
commwiaùtaire à'laquelle' s·' agissant de restrictions' la 
fixation de montants très bas ne pouvait r.emédier. C'est la 
raison pour làquelle la Commission propose au ·conseil de 
prévoir la possibilité pour cellb-ci d'exercer sur le 
fonctionnement d:u système de la pré-fixation un contrôle 
assorti de moyens dia~tion~ destiné à éviter que, détournée 

:de ~on objet premier, la préfixa:tion puisse devenir la cause 
dé difficulté·s sur les marchés des· produits concernés. 
(Doc. ·COM(71) 290). 

·Modification :de ia proposition d'une directive. du Conseil 
c't:>ncernan-t ies problèmes sanitaires dans les échanges des 
produits·à base de Viande. 

Le .19 d.écemb~e ~963 la C-ommission a soumis au Conseil une 
' . prop<;>si'!:ion. de direéti've con.cernap.t les problèm.es ,sanitaires 

dans· ],es échanges des produi t9 à base d~ viande ... et le 30 
mai' 1967 elle lui a soumis une pr?posi tion de mpdification 
prévoyant l'insertion dans la directive de la procédure du 
Comi.té Vétérinaire Permanent. 
A l'occàéion des discussions de cette proposition au sein 
du grQup~ d 1 experts agricoles et vétérinaires au niveau du 
Cons.eil, · il est a~naru onnortun de sénarer les disnosi ti ons 
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vétérinaires et les dispositions du droit des denrées 
alimentaires d'une part (comme cela existe également dans les 
législations nationales), et une séparation d~s dispositions 
sanitaires et des dispositions de police sanitaire d'autre 
.,pa..,r·t ;J:ünsi qu·e· ·c.ela a été fait pour les viandes fraîches. 
Pour cette raison-la.Commission a amendé Ela proposition ini
tiale, elle a soumis au Conseil trois propositions de règle
ment à savoir : 
1. Proposition d'un règlement du Conseil· relatif à des . 
pro'Qlèmes_ .s·ani tairas en matières d'échanges intracommunautaireq: 
de proà:Üi'ts· à base de viande i 

----· -···z·. Propo'sfti6n d'un règlement du Conseil relatif à des . 
problè.mes de police sanitaire en matièr.e d'échanges intra~.-
coniinunautai'res de produits à base de viande ; 
La proposition_d'un troisième règlement concernant les ''<. o, ·dispositions relevant ,du droit des de~ées alimentaires 
sera soumise dans un avenir très ~roche, après une · 
dis.cussfôn nécessB.ire sur quèlques. problèmes techniques. 
(Doc.·coM(71) 288). 
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24 .3. 71.: .. Pr.e-jet de recommandation de la C.ommission au Conseil relative 
à.· la, négociati.on avec la Suisse d'' un ac~ord sur 1 'applicatd..on 

.-.':, . .- du régime- -du ·transit communautaire • 

',1 

•C 
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. ·:J:.e ·régime du tr_~si t communa'!-ltaire a pour objectif de faciliter 
le' t.riln~port des marchandises a.l,'i_ntérieur de la .communauté 
en 'àllégeant les; '.fpr,mali tés lors du f;ranchissetne~t des 
froiiti_è·rél?. En. ef-fet', 1 'usager ayant re.cours à. ce régime 
p'eùt ;raire circ~l.e~ ses marchandis.es ep.~~re deux.· pj,;L:p.ts 
situés da_ns la. Communauté sans qu.'il .soit néces~air:e de 

. renouveler les formalités douaniè~-es lors du pas~age d'un 
Eta:t me~b;re .. à un àutre.. Çependant., dans t'ous les c~ où le 
transport d.e marcJiandises expédiées d'un· Etat .m!3mb-;r~ vers un 
al:ltre emprl,lnt.e 1e,. t'erri toi;r-e- d'un pays ·tï ers' ces.,. a_:Vantages 
s'on:~ l:irn.i~es, 1~ traver~~e_ du territoire_ du pays. :ti~rs devant 
se faire· sous couvert d '-un .régime douanier· prop,r~., . ? caractère 
nat:i,onal. Par conséquent, les formalités ·à_ fiG.çomp_li;r à 
l'occasion du franchissement des frontièrës entre la 
Com~ünauté et 1e pays tiers concerné subs~stent. Çompte tenu 
~nr fait qu'une partie importante des· échang_es. :i,.!ltr_acommu-

-nautaires nécessite la traversée d 1 1..ln pa;Js .. t;~:r.s. (notamment 
dé la Suisse ou de 1 'Au tri che)., la ·c~:qçlus;l.qn j !1·' l!lc.cqrds avec 
·de~ pays tiers au sujet du régime .du. tr'ans.it;.-,comll!unautaire 
a· été ·envisagée dès le début des t~.~vauJt _èri.,mati~r!!i de 
transit. En ce qui concerne la Suisse, les-conv~~sations 
exploratoires entre la Commission et les autorités suisses 
s9nt arrivées à un stade où, à 1' nvis de la. Co~IJmi·ssion, il 
faud:r.ait passer aux négociations propres. C'est.pourquoi la 
Commission joint à la présente recommand_ation ·up. pr_ojet de 
décision du Conseil l'a~torisant à négocier un accord sur 
ri' appli<>ation du régime du transit communautaire entre la 
Communauté et la Suisse. La Commission estime que'l'accord 
pourrait être conclu sur la base de l'art~ 113 du Traité CEE. 
(Doc. COM(71) 298). . . 

Amit::..és·, 

B. OLIVI 
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